
 
 
La MRC souhaite recevoir ta candidature afin de pourvoir un deuxième poste de 
conseiller·ère en aménagement du territoire/urbanisme au sein de la direction de 
l’aménagement du territoire. Une équipe dynamique ainsi qu’un environnement de travail 
stimulant et favorisant la conciliation travail et vie personnelle t’attendent! 

Sous la supervision de la directrice en aménagement du territoire, tes principales 
responsabilités se définissent comme suit : 

En lien avec les travaux nécessaires à la mise à jour du Schéma d'aménagement et de 
développement : 

• Agir à titre de chargé de projet pour la réalisation de certaines parties du SAD; 

• Assurer la planification et la réalisation de différentes activités de consultation et de 
mobilisation; 

• Coordonner les travaux des groupes de travail et des mandats internes et externes; 

• Réaliser différents travaux d’analyses, de synthèses et de rédaction. 

Assumer les tâches courantes en lien avec l’aménagement du territoire et l’urbanisme 
: 

• Assurer le respect et la mise en œuvre du SAD en vigueur en analysant, par 
exemple, la conformité des documents d’urbanisme des municipalités et des 
projets de développement sur le territoire; 

• Participer à l’élaboration des demandes à portée collective et d’autres demandes à 
soumettre à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 

• Coordonner les activités de différents comités, comme le comité consultatif 
d’urbanisme sur les territoires non organisés (TNO); 

• Participer à différents comités en lien avec l’aménagement du territoire; 

• Effectuer les tâches en lien avec la réglementation d’urbanisme sur les TNO de la 
MRC; 



• Participer à différents dossiers ou projets de développement régionaux ou locaux 
touchant le territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine. 

Exigences : 

• Diplôme d’études universitaires en aménagement du territoire, en urbanisme ou en 
géographie; 

• Posséder un minimum de 3 à 5 ans d’expérience pertinente, de préférence dans le 
milieu municipal; 

• Sera considéré comme un atout : Être membre en règle de l’Ordre des urbanistes du 
Québec ou en voie de le devenir, posséder une expérience spécifique en urbanisme. 

Compétences recherchées : 

• Aisance dans la communication orale et écrite; 

• Capacités d’analyse, de planification et d’organisation; 

• Connaissance des principes et outils de gestion de projet; 

• Habileté à établir et maintenir de saines relations interpersonnelles et à travailler de 
manière collaborative; 

• Connaissance des lois et règlements sur l’aménagement et l’urbanisme, de la 
protection du territoire et des activités agricoles; 

• Atouts : connaissance des logiciels en cartographie, connaissance du domaine 
municipal et du territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine. 

Conditions : 

Ce poste est d’une durée de 3 ans et à temps plein, à raison de 35 heures par semaine, 
incluant un horaire variable. Le salaire prévu à la convention collective de la MRC Maria-
Chapdelaine varie entre 79 242,80 $ et 93 111,20 $, et une gamme d’avantages sociaux 
compétitifs s’y ajoute. 

Parmi ceux-ci : 

Horaire flexible et possibilité de travail hybride; 
Régime d’épargne-retraite avec contribution de l’employeur pouvant atteindre 8 %; 
Assurances collectives payées à 60 % par l’employeur; 
14 jours de congés personnels et vacances selon l'ancienneté. 

Et aussi : 
Service de télémédecine; allocation pour activités sportives et culturelles; possibilités de 
perfectionnement professionnel; club social dynamique. 

 Date de début de l’emploi : mai 2026 



Les personnes intéressées à soumettre leur candidature doivent faire parvenir leur lettre de 
motivation accompagnée de leur curriculum vitae par courriel avant le 20 avril 2026 à 20 h, 
à l’adresse suivante : recrutement@progestion.co, en mentionnant en objet : Poste : 
Conseiller·ère en aménagement du territoire. 

  

 


